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ASSOCIATION de SCIENCE RÉGIONALE De 

LANGUE FRANÇAISE 

 

Compte-rendu du Conseil d’Administration du 6 juillet 2015 

Lieu de la réunion : INRA, Montpellier 

Présents : 1 

L. Bourdeau-Lepage, J.-P. Carrière, E. Chia, O. Crevoisier, M. Dejardin, L. Diaz-Olvera, M. Dimou, M. 

Filippi, N. Gaussier, B. Jean, G. Joignaux, F. Leloup, C. Lacour, D. Mignot, A. Schaffar, I. Thomas, A . 

Torre, D. Vollet. 

Excusés :  

A.Bailly, P. Bérion, M. Delaplace, P. Frankhauser, B. Guesnier, L. Kebir, B. Pecqueur, V. Peyrache-

Gadeau, E. Tovar, C. Turcu. 

 

Point 1 : Approbation de l’ordre du jour du Conseil d’Administration du 6 juillet 2015 

L’ordre du jour du CA du 6 juillet 2015 est approuvé. 

Point 2. Approbation du compte-rendu du Conseil d’Administration du 2 février 2015 

Le compte-rendu du CA du 2 février est approuvé. 

Point 3. Présentation du rapport moral (le PP présenté est en annexe1) 

Ce point intègre les éléments suivants : les activités du Bureau et les Brèves ; les Doctorales ; le Prix 

Aydalot 2015 ; le colloque 205 ; les bourses jeunes chercheurs ; les colloques 2016 et 2017 ; les activités 

soutenues cette année par l’ASRDLF ; l’ERSA ; la RERU ; les activités internationales et le site internet. 

3.1 Colloque 2015 

Afin de pouvoir libérer les organisateurs du colloque, le premier point abordé est l’organisation du 

colloque ASRDLF2015. Elodie Valette et Eduardo Chia précisent que 280 à 300 participants sont 

attendus, trente-deux bourses ont pu être accordées et tout est prêt pour une organisation optimale. 

Au nom du CA, le Président remercie déjà chaleureusement tous les organisateurs pour le travail 

accompli et les résultats obtenus. 

3.2 Les bourses jeunes chercheurs 

                                                           
1 Les membres du Bureau sont indiqués en lettres italiques. 
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Lise Bourdeau-Lepage, en sa qualité de Vice-Présidente et présidente du Comité Bourse, Pascal Bérion 

(CA), Audrey Rivaud, Jean-Philippe Tonneau et Elodie Valette ont géré l’ensemble des bourses Jeunes 

Chercheurs et Sud proposées pour participer au colloque 2015. Le bureau de l’ASRDLF finançait 4 

bourses et les organisateurs 28, en ce compris de jeunes maîtres de conférences. Les critères pour 

retenir les candidats étaient : la motivation, l’absence de financement, le lien de la proposition avec le 

colloque.  

 

Bilan :  

- 21 candidatures reçues « Jeunes chercheurs » ; 12 lauréats dont 1 Egypte et 1 Espagne ; 4 critères de 

sélection ; 

- 23 candidatures reçues ; 20 bourses SUD financées : Côte d’Ivoire, Tunisie, Togo, Cameroun, 

Sénégal, Maroc, Burkina, Liban, France, Argentine. 

3.3 Brèves et Bureaux 

Fabienne Leloup, en sa qualité de Secrétaire générale de l’Association, indique que le bureau du CA 

s’est réuni à quatre reprises depuis février (10/2, 23/4, 1/6, 22/6) et a également eu divers échanges 
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bilatéraux ou trilatéraux, par skype et par téléphone. 125 brèves sur 9 mois ont été publiées soit une 

moyenne de 14 brèves (13,9) par mois (entre le 20/9/2014 et le 20/6/2015) soit 3 à 4 par semaine (y 

compris les annonces liées à l’association ou au colloque). 

3.4 Doctorales 2015 et 2016 

Dominique Mignot qui a co-organisé avec Marie Delaplace les Doctorales 2015 précise que les 

Doctorales 2015 ont compté 70 inscrits, 40 enseignants issus de cinq pays différents. 40 % des 

doctorants sont en première année, ce qui correspond à la cible des Doctorales ; 35 % viennent 

d’économie, 25 % de géographie, 20 % d’aménagement du territoire et urbanisme. La session sur les 

formats de thèse avec les représentants des sections du CNU a été très bien appréciée, elle permet 

d’expliquer les attentes d’une thèse selon les diverses disciplines. Une plus-value des Doctorales est la 

création d’un réseau de doctorants. Financièrement, les Doctorales 2015 ont eu un coût moindre qu’en 

2014 (4000 euros, en commençant l’après-midi un repas est supprimé et les autres repas ont été pris à 

la cantine) : l’IFSTTAR et l’Université Marne-la-Vallée ont octroyé une aide de 3000 euros ; la demande 

de soutien à l’ASRDLF ne sera donc que de 1000 euros.  

L’an prochain, les Doctorales seront organisées par Dominique Vollet, à Clermont-Ferrand, du 15 au 

17 février 2015. Une brève sera envoyée à ce propos. 

3.5 Prix Aydalot 2015 

Maryline Filippi, en sa qualité de présidente du prix Aydalot 2015, présente la procédure mise en place 

et les résultats de cette année. Le travail s’est basé sur une équipe qui a fonctionné de façon 

décentralisée en sachant que l’arrivée de 47 candidatures a alourdi grandement la tâche. Elle remercie 

très chaleureusement le travail effectué par cette équipe, appuyé par Lise Bourdeau-Lepage en sa qualité 

de VP.  

• Le nombre de candidatures en 2015 : 47 candidatures  

• En 2015: dont 24 en géographie, 3 en urbanisme, 7 en aménagement, 8 en économie, 

1 en sciences politiques, 2 sciences de gestion, 1 en sciences de l’environnement, 1 en 

architecture 

• Progression depuis 2010 : 13 en 2010 ; 22 en 2011, 2012 : 28 en 2012, 24 en 2013 et 28 

en 2014  

• Les lauréats : 2 ex-aequo   

• Clémentine Cottineau (géographie), L’évolution des villes dans l’espace post-soviétique. 

Observation et modélisations, sous la direction du Professeur Denise PUMAIN, à l’UMR 

8504 Géographie-Cités, Paris 

• Jean-François Ruault (Aménagement de l’espace et Urbanisme), L’effet de la 

consommation de passage sur le développement et l’intégration métropolitaine des territoires en Ile-de-

France, sous la direction des Professeurs Marie-Hélène MASSOT et Daniel BÉHAR au 

Laboratoire Ville Mobilité Transport (LVMT) de Marne-la-Vallée.  
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Il est remarqué que le nombre de thèses d’économie diminue fortement ; plus exactement c’est le 

nombre de thèses en géographie et en aménagement qui augmente. Plusieurs explications expliquent 

ce phénomène : le fait que les thèses en économie sont souvent des thèses sur articles et surtout qu’elles 

sont majoritairement en anglais. Un débat s’en suit sur la possibilité de choisir pour le prix Aydalot une 

thèse dont seul un bref résumé serait en anglais.  

Après discussion du CA, il est décidé que sont acceptées les thèses totalement en anglais qui incluent 

une introduction ou un résumé relativement explicite en français. La présentation lors du colloque 

s’effectuera en français. 

Claude Lacour demande pourquoi n’est pas publiée la liste complète des candidats avec les titres des 

thèses, l’Université d’origine et les jurys. La liste des évaluateurs serait également la bienvenue. 

Après discussion du CA, il est décidé que l’an prochain, seront présentées au CA la liste des évaluateurs 

d’une part et la liste des candidats avec l’université d’origine et le titre complet de la thèse d’autre part. 

Il faudra informer les candidats de la diffusion au CA de cette liste. 

3.6 Colloques 2016 et 2017 

Bruno Jean, en sa qualité de Secrétaire Général adjoint, prend la parole au nom du comité 

d’organisation du colloque 2016. Deux keynote speakers sont proposés dont le professeur canadien E. 

Brunet-Jailly (University of Victoria). Le colloque se déroulera du 7 au 9 juillet ; le CA se tiendra le 6 

juillet. 

Pour le colloque 2017, Michel Dimou, en sa qualité de Président, présente la proposition d’organiser 

le colloque en Grèce (à Athènes ou à Volos, où il y a 2 masters en français) en collaboration avec 

l’Association de sciences régionales grecque. Les sessions se feraient en anglais ou en français. Au vu 

de la situation financière, les droits d’inscription seraient plus faibles pour les collègues grecs. Michel 

Dimou, Alexandra Schaffar, Bruno Jean, André Torre, Lise Bourdeau-Lepage et Fabienne Leloup 

constituent un comité qui fonctionnera en parallèle avec le comité local. 

Il sera important de contrôler la souscription des membres francophones à l’ASRDLF.  

Jean-Paul Carrière a fait part par e-mail au Président de la proposition du département de géographie 

de l’Université « Alexandru Ioan Cuza » à Iasi (Roumanie) d’organiser un prochain colloque de 

l’ASRDLF. Pour 2018 ou 2019, cette option est notée. Il serait indispensable que l’organisation de ce 

colloque puisse compter avec l’appui de l’association roumaine de science régionale.  

Il apparaît très important de « revenir en France » et de se demander pourquoi les Laboratoires 

n’acceptent pas/plus d’organiser ce type de colloques.  

Afin d’explorer les potentiels, il est proposé qu’une « géographie » des thèses de science régionale soit 

faite – notamment à partir des candidats au prix Aydalot 2015 - afin de vérifier d’où proviennent les 

thèses récentes en la matière ; il est aussi proposé d’inciter les laboratoires plus périphériques à 

s’associer afin d’atteindre la taille critique nécessaire à assumer l’organisation d’un colloque de 250 à 

300 personnes. 

3.7 Activités soutenues par l’ASRDLF 
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Depuis septembre, trois activités ont été soutenues pat l’ASRDLF : 

- les 8èmes journées internationales de la proximité, qui se sont déroulées du 20 au 22 mai à 

Tours ; 

- le 34ème Colloque « Seminarul International Geografic Dimitrie Cantemir » organisé par 

le Département de Géographie en octobre 2014 à Iasi ; 

- les 14èmes  journées internationales d’économétrie et de statistique spatiales qui se sont tenues 

du 27 au 29 mai à Paris  

3.8 Activités internationales  

Michel Dimou, en sa qualité de Président, fait part du développement d’une branche marocaine de 

l’association de sciences régionales. Un colloque était prévu en avril 2015 ; quatre membres du CA de 

l’ASRDLF étaient intégrés au comité scientifique mais ce colloque n’a pas eu lieu. Un workshop en 

collaboration avec la RSAI a eu lieu au printemps. Lors du colloque de l’ERSA d’août, Michel Dimou 

demandera plus de précisions quant aux activités effectuées par cette branche et aux éventuels soutiens 

souhaités. 

3.9 RERU et ERSA 

André Torre, en sa qualité de Rédacteur en Chef de la revue RERU, explique les changements 

intervenus dans l’équipe d’édition. Il souligne le grand professionnalisme de Camelia Turcu qui a 

achevé sa mission cette année.  

Le bilan de la revue est le suivant : 

Bilan de l’année 2014 

57articles reçus 

25 articles refusés (soit 44%) 

24 articles en cours d’évaluation 

8 articles acceptés ou parus (dans les numéros varia) 

Guy Joignaux pose la question d’un futur numéro sur « Transport et mobilité ».  

André Torre explique l’organisation de Academic Days dans le cadre des Open Days de la Commission 

Européenne. Ces Open Days se tiendront à Bruxelles en octobre et l’ERSA y sera représentée.  

3.10 Site internet 

Le point est reporté à un prochain CA. 

3.11 Vote du rapport moral 

Le rapport moral du Bureau est approuvé à l’unanimité (22 voix pour, 0 abstention, 0 contre) 

Point 4. Présentation du rapport financier (le Power Point est en Annexe ) 

4.1 Le rapport financier 

Lourdes Diaz-Olvera, trésorière de l’association, présente le rapport financier organisé en 3 points : le 

détail des comptes en 2014, le placement des économies et le budget prévisionnel pour 2015. Elle 
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présente également l’évolution des adhésions 2011-2014. Elle rappelle que les adhésions sont la seule 

source de rentrées de l’association. Le paiement de l’adhésion au moment de l’inscription au colloque 

annuel, d’une part, et la signature d’une convention entre l’ASRDLF et les organisateurs du colloque 

pour le reversement du montant des adhésions, d’autre part, permettent une meilleure lisibilité des 

adhésions. 

Lourdes Diaz-Olvera remercie Véronique Peyrache-Gadeau qui, en tant qu’ancienne trésorière, a 

beaucoup aidé pour le transfert de mission. 

4.2 Vote du rapport financier 

Le rapport financier du Bureau est approuvé à l’unanimité (22 voix pour, 0 abstention, 0 contre). Le 

CA remercie Lourdes pour le travail accompli 

Point 5. La présidence du prix Aydalot pour les années 2016-2020 

Michel Dimou, Président, retrace les étapes du processus depuis le dernier CA de Marne-la-Vallée et 

explique la réouverture de l’appel.  

A la suite du second appel effectué en mai 2015, une nouvelle candidature s’est ajoutée à celles de 

Maryline Filippi et de Catherine Baumont, celle de Dominique Mignot.  

Le « comité de sages » composé d’Isabelle Thomas, Guy Joignaux et Bernard Pecqueur donne lecture 

d’un texte reprenant leur proposition. Il souligne les qualités de la présidente actuelle, l’intérêt de 

favoriser l’ouverture à d’autres candidatures et l’importance d’éviter toute crispation.  

Divers échanges ont lieu.  

Il est rappelé que le vote actuel porte sur la présidence du comité de sélection, il pourrait être proposé 

– pour l’avenir – que le vote porte sur une équipe. Il est également rappelé que les orientations 

spécifiques du prix sont données par le CA.  

Un vote a lieu afin de choisir lequel des trois candidats sera nommé président du prix Aydalot 2016-

2020. Dominique Mignot est élu avec la majorité absolue par 14 voix sur 22. 

Dominique Mignot est élu par le CA président du prix Aydalot pour la période 2016-2020. 

Point 6. La durée des mandats d’administrateurs 

Michel Dimou, Président, expose rapidement le point. Comme cela avait été proposé dans le 

programme de l’actuel Bureau, il souhaite qu’une discussion du CA porte sur la durée des mandats 

d’administrateurs. A l’heure actuelle, le mandat est de 9 ans, renouvelable. 

Tous les deux ans, un tiers du CA est renouvelé 

Les propositions pourraient être : 

- un mandat de 6 ans renouvelable 

- un mandat de neuf ans non renouvelable. 

Divers échanges ont lieu. Les raisons de ce changement sont précisées : permettre l’adhésion de plus 

jeunes académiques, permettre un renouvellement plus rapide. 
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Il est proposé qu’une note incluant les diverses alternatives soit rédigée et le point mis à l’ordre du jour 

du CA de février. Il faudra également réfléchir au moment où les changements envisagés seront mis 

en œuvre et à la procédure. 

Quelques interventions ont lieu mais l’heure avançant, il a paru difficile de mener correctement les 

échanges requis pour ce dossier. Il est dès lors proposé de reporter le vote au CA de juillet. 

 

Prochain CA le 15 février, à Clermont-Ferrand. 


